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Séance des 27, 28 et 29 mars 2017 

 

 

2017 DAE 140 Cotisation 2017 au GIE Atout France (9e). 

 

 

M. Jean-François MARTINS, rapporteur 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la délibération du Conseil de Paris des 14, 15 et 16 décembre 2015 par laquelle la Ville de Paris 

adhère au GIE Atout France ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 14 mars 2017 par lequel Madame la Maire de Paris lui 

soumet le versement du montant de la cotisation 2017 au GIE Atout France ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Jean-François MARTINS, au nom de la 7e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Une cotisation d’un montant de 6 739,20 euros TTC sera versée au GIE Atout France 

79/81, rue de Clichy, 75009 Paris. 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sous la rubrique 95, chapitre 11, nature 6281 du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris 2017 et suivants. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


